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Contexte 
Le gouvernement du Yukon a tenu, du 6 janvier au 16 février 2020, une consultation publique sur le 

changement d’heure saisonnier. 

Il a demandé aux Yukonnais de donner leur avis sur l’heure que le territoire devrait adopter. D’autres 

administrations du fuseau horaire Pacifique nord-américain réfléchissent à la possibilité de garder la 

même heure toute l’année, et le Yukon doit décider s’il souhaite faire la même chose. 

Le Yukon a choisi de s’aligner sur le fuseau horaire du Pacifique (temps universel coordonné ou UTC-8) 

en 1973 et d’adopter la pratique de passer à l’heure avancée durant l’été en 1980. 

Le gouvernement a demandé à la population yukonnaise de se prononcer sur le changement d’heure 

saisonnier et d’indiquer laquelle des trois options ci-dessous elle préférait : 

1. Le Yukon reste à l’heure avancée du Pacifique (UTC-7) toute l’année; 
2. Le Yukon conserve l’heure normale du Pacifique (UTC-8) toute l’année; 
3. Le Yukon ne change rien et continue de changer d’heure deux fois par an. 

Synthèse des résultats1 
Au total, nous avons reçu 4 829 réponses au sondage, ce qui correspond au plus fort taux de 

participation jamais enregistré par une consultation publique du gouvernement du Yukon. La grande 

majorité des réponses ont été formulées par des particuliers (97 %), les entreprises et les organismes à 

but non lucratif représentant grosso modo 3 % des réponses. 

Les Yukonnais qui ont répondu au sondage se sont exprimés clairement : le Yukon devrait abandonner 

le changement d’heure saisonnier, puisque 93 % des répondants s’y sont montrés favorables. Parmi 

ces personnes, 70 % ont exprimé le souhait d’adopter l’heure avancée du Pacifique, 25 % ont dit 

préférer adopter l’heure normale du Pacifique et 5 % ont déclaré ne pas avoir de préférence. 

En plus des réponses au sondage, nous avons reçu 38 mémoires qui exprimaient l’opinion de 

143 particuliers, associations, administrations, entreprises et organismes du Yukon. 

                                                
1 Les pourcentages de la synthèse des résultats sont arrondis au pourcentage entier le plus proche. 
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Dans ces mémoires, 92 % des opinions exprimées indiquaient que le Yukon devrait abandonner le 

changement d’heure saisonnier et 59 % étaient en faveur d’une adoption permanente de l’heure 

avancée du Pacifique. 

Méthodes de consultation 
Nous avons réalisé un sondage qui s’adressait aux personnes aussi bien physiques que 
morales et invité un large éventail d’associations, d’administrations et d’organismes du Yukon 
à nous donner leur avis par lettre. La description détaillée de la marche à suivre pour participer 
par sondage ou par lettre a été publiée sur notre site Web à l’adresse EngageYukon.ca/fr. 

La page Web contenait divers documents d’information et de mise en contexte qui 

expliquaient les termes techniques que nous avons utilisés, faisaient l’historique des décisions 
relatives à l’heure observée au Yukon et contenaient des cartes qui explicitaient les options qui 
s’offraient au Yukon. 

Pour faire connaître l’existence de cette consultation publique, nous avons publié un 

communiqué de presse, utilisé divers médias sociaux et le site EngageYukon.ca/fr, envoyé des 
lettres et des courriels aux administrations locales et aux principales parties intéressées, ainsi 
que passé des annonces dans la presse écrite, sur les sites d’information et à la radio. 

Le gouvernement du Yukon remercie tous les participants à cette consultation publique. 

  



 

3 

Synthèse des résultats 

Souhait d’abandonner le changement d’heure saisonnier 
Les Yukonnais se sont fait demander s’ils étaient favorables à un abandon du changement 
d’heure saisonnier. Parmi les répondants, 92,79 % se sont prononcés en faveur d’un abandon 
de cette pratique, 5,07 % ont déclaré préférer la conserver et 2,13 % ont indiqué n’avoir pas 
de préférence. 

Figure 1 : Avis favorables à un abandon du changement d’heure saisonnier  
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Type d’heure préférée 
On a ensuite demandé aux personnes favorables à un abandon du changement d’heure 
saisonnier si elles préféraient adopter en permanence l’heure avancée du Pacifique ou l’heure 
normale du Pacifique. Parmi ces personnes, 69,87 % ont exprimé le souhait d’observer l’heure 
avancée du Pacifique toute l’année. 

Figure 2 : Type d’heure préférée 
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Les raisons de l’option préférée 
On a ensuite demandé aux répondants d’indiquer les raisons qui avaient motivé leur choix. Ils 
ont ainsi eu la possibilité de sélectionner, dans la liste qui leur était proposée, autant de raisons 
qu’ils le jugeaient pertinent. 

Les raisons le plus souvent évoquées sont la « présence de lumière lorsqu’elle est nécessaire » 
et les « raisons de santé ou de bien-être ». 

Les « raisons de sécurité », la « conciliation travail-famille » et les « conséquences 
professionnelles ou économiques » étaient évoquées dans des proportions quasi égales. 

Figure 3 : Motifs ayant influencé votre choix en lien avec l’heure à adopter (fréquence) 

 

Seule la catégorie « Autre » du sondage permettait aux répondants d’ajouter un commentaire. 
Cela a permis à 618 personnes d’en formuler un et à 182 d’entre elles de faire savoir qu’elles 
étaient favorables à ce que le Yukon continue de s’aligner sur la Colombie-Britannique. 

Un certain nombre de personnes ont plaidé pour que le Yukon suive davantage les heures du 
soleil et se sont donc prononcées contre l’adoption de l’heure avancée du Pacifique (UTC-7). 
Beaucoup de personnes ont fait savoir que le changement d’heure saisonnier influait sur les 

enfants et les animaux domestiques et que cela était source de problème à la maison. 
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Le nuage de mots ci-dessous montre les mots le plus fréquemment utilisés dans les 
618 mémoires, et la taille de la police indique la fréquence d’utilisation des mots (autrement 
dit, plus un mot revient souvent, plus sa taille est grande dans le nuage). 
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Relations avec les autres administrations 
On a demandé au Yukonnais à quel point il était important pour eux que l’écart horaire actuel 
entre le Yukon et les autres administrations soit conservé. 

Parmi les répondants, 56,74 % ont indiqué que conserver l’écart actuel était « assez 
important » ou « très important », 26,47 % ont indiqué que cela n’était « pas très important » 
ou « pas du tout important », et 16,79 % ont déclaré ne pas avoir d’opinion ou de préférence. 

Figure 4 : Importance de conserver l’écart actuel  
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Mémoires 
Le gouvernement du Yukon a reçu 38 mémoires qui exprimaient l’opinion de 143 particuliers, 
associations, entreprises, administrations et organismes. Parmi ces opinions, 132 (92 %) 
étaient favorables à un abandon du changement d’heure saisonnier. 

Plusieurs mémoires indiquaient que le Yukon ne devrait changer sa façon de faire que si la 
Colombie-Britannique fait la même chose. D’autres indiquaient que le choix de l’heure 
importait moins que le fait de prendre une décision et de s’y tenir. Dans certains autres, les 
auteurs ont avancé des arguments de poids en faveur de l’adoption de l’heure UTC-9, et 
demandé pourquoi cette possibilité n’avait pas fait partie des options envisagées. 

Figure 5 : Résultats des mémoires2 
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Synthèse des résultats des médias sociaux 
Nous avons fait la promotion de la consultation publique dans plusieurs médias sociaux et 
reçu beaucoup de commentaires de la part des utilisateurs Facebook. Vous trouverez ci-
dessous une synthèse des commentaires exprimés par les utilisateurs. 

Il est à noter que les commentaires exprimés par Facebook reflètent uniquement l’avis des 
utilisateurs qui ont bien voulu répondre au gouvernement du Yukon. 

• Plus de 360 commentaires ont été formulés au sujet de la consultation publique sur la page 
Facebook du gouvernement; 

• 132 utilisateurs se sont prononcés en faveur d’un abandon du changement d’heure saisonnier; 
• 10 utilisateurs se sont dits favorables à la poursuite de la pratique du changement d’heure 

saisonnier; 
• 23 utilisateurs se sont déclarés en faveur de l’adoption de l’heure avancée du Pacifique toute 

l’année; 
• 38 utilisateurs ont dit préférer adopter l’heure normale du Pacifique toute l’année; 
• 15 utilisateurs ont répondu ne pas avoir de préférence sur la question du changement d’heure 

saisonnier. 

Conclusion 

La majorité des Yukonnais qui ont répondu au sondage et formulé des commentaires se sont 

clairement prononcés en faveur d’un abandon du changement d’heure saisonnier et pour 
l’adoption de l’heure avancée du Pacifique toute année. 

Les répondants ont fait savoir qu’ils souhaitaient que l’heure choisie permette de bénéficier de 
la lumière du jour lorsque c’est nécessaire, et tienne compte de la santé et du bien-être de la 

population. Ils ont aussi fait observer que l’heure que nous adoptons influe sur les relations 
que nous entretenons les uns avec les autres, mais aussi avec les administrations voisines. 
Pour prendre sa décision sur la question de l’heure à adopter, le gouvernement du Yukon 

devra tenir compte de ces importants facteurs. 

2 D’après la Loi d’interprétation du Yukon, l’heure normale du territoire correspond à neuf heures plus tôt que 
l’heure de Greenwich (UTC-9). La Loi stipule néanmoins que l’heure normale peut être modifiée par règlement. 
Ainsi, depuis 1973, le Yukon s’est prévalu de ce droit pour aligner l’heure normale du Yukon sur l’heure normale 
du Pacifique et adopter, en 1983, l’heure avancée du Pacifique durant l’été. 
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